COY L.
Flopd's Register of Shipping,

71, Fenchurch Street, E.C. 3.

Le 19 Octobre 1922

Messleurs,

J'ai 1l'honneur de vous faire savoir que le Comite
a 88 seance d'aujourd'hui, a examine les cas de Vvos vapeurs

" PQRTRIEUX", "SAINT ENQGAT" et "SAINT PALAIS", dont i1 est

question'dﬁhgbvotre lettre du 23 ecoule, &t de vous informer
qu'en vue de 1'annonce qui y est contenue, le Comite a maintenant
donne des instructions pour que 1a cote de chacun de ces
navires soit retiree du Reglstre du Lloyd, et remplacee par
le signe de trols points (eos)y indiquant qu'elle a ete
retiree a la demande des armateurs.

Veuillez agreer, iMessleurs, 1'aassurance de mes

gentiments distingues,

Adjoint au Secretaire.

A la Societe Maritime Nationale,
5, Rue Boudreau,
PARIS, 9(e).

(528 - oo Y9



